
CONSIGNES AUX AUTEURS DE TEXTES ACCEPTES 

PAR LE COMITE DE REDACTION DES CAHIERS D’ECONOMIE POLITIQUE 

Les articles, qui ne doivent pas excéder 10 000 mots, doivent être accompagnés d’un résumé 

de 90 à 100 mots, de 4 à 6 mots-clefs, et de 1 à 4 référencements dans la classification du 

Journal of Economic Literature, disponible à l'adresse : 

http://www.aeaweb.org/journal/jel_class_system.php. Le titre, le résumé et les mots-clefs 

doivent apparaître en français et en anglais (abstract and keywords). 

Les contributions aux rubriques « débats », « notes bibliographiques » et « éditer » ne doivent 

pas excéder 3 500 mots. Le titre du texte doit apparaître en français et en anglais. 

Précisions 

Les notes sont en bas de page (et non pas renvoyées en fin de texte).  

Les références (manuscrites, imprimées et électroniques) sont rassemblées à la fin du texte et 

établies sur les principes suivants : 

- Pour un ouvrage : Nom prénom (en toutes lettres), année (entre crochets), titre (en italique), 

lieu d’édition : éditeur. 

- Pour un article : Nom prénom (en toutes lettres), année (entre crochets), « titre de l’article », 

nom de la revue (en italique), références du numéro de la revue, pagination. 

Les références données dans le corps du texte ou en notes de bas de page doivent l'être entre 

crochets aussi. Exemples : [Proudhon, 1849a, p. 55] ; voir Proudhon [1849a, p. 71] ; [Ibid., p. 

55]. 

Quelques abréviations devant figurer, le cas échéant, à la suite des noms et prénoms : 

- « (dir.) » : sous la direction de ;  

-  « (éd.) » : édité par (lorsque la référence est en français) ; 

- « (ed.) » : édité par (lorsque la référence est en anglais) ; 

- « et al. » : à la suite du premier nom si une référence comprend plus de deux auteurs. 

Citations 

Lorsque leur taille en format dépasse quatre lignes, elles sont d’une part isolées du corps du 

texte par un saut de ligne et d’autre part réduites au format inférieur  

Pagination 

L’abréviation « p. » est utilisée pour un renvoi à une seule page comme à plusieurs pages. Les 

numéros de pages doivent être intégralement signifiés (on écrit par exemple « p. 245-248 » et 

non « p. 245-8 »). 

Différences typographiques entre un texte français et un texte anglais 

Si le texte est en français, la forme des guillemets est : « ». Si le texte est en anglais, la forme 

des guillemets est : “”. 

Si le texte est en français, une espace insécable est située avant (et une espace sécable après) 

les guillemets, de même qu’avant et après les signes de ponctuation composés de deux 

éléments (point-virgule, deux-points, point d’interrogation…). Si le texte est en anglais, aucune 

espace ne précède ce type de signes.  

Si le texte est en français, les coupures dans les citations sont signifiées par trois points de 

suspension encadrés par des crochets droits, soit « […] ». Si le texte est en anglais, les crochets 

droits sont absents, soit « … », et il n’y a pas d’espace avec le texte qui précède et qui suit.  

Les appels de note sont situés le cas échéant avant un signe de ponctuation si le texte est en 

français, mais après si le texte est en anglais.  
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